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(54) COUDE ARTICULÉ POUR DISPOSITIF DE NETTOYAGE D’UNE PISCINE

(57) Pièce d’interface coudée (1), destiné à relier un
manche de préhension (30) à un outil de nettoyage (40),
la pièce comportant :
- une partie amont (10), s’étendant entre une extrémité
proximale (11) et une articulation (2), la partie amont
comportant une portion rectiligne amont (12), adjacente
de l’extrémité proximale, et s’étendant autour d’un axe
amont (Δ1), de telle sorte que le manche de préhension
puisse être inséré, à partir de l’extrémité proximale,

autour de la portion rectiligne amont ;
- une partie aval (20), s’étendant entre une extrémité dis-
tale (21) et l’articulation (2) ;
- un coude (3), formé entre l’extrémité proximale (11) et
l’articulation (2), le coude formant un angle compris entre
100° et 170°.

Le coude permet d’orienter la partie aval par rapport
à la partie amont lors d’une rotation de la partie amont
autour de l’axe amont. Figure 1A.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] Le domaine technique de l’invention est l’outilla-
ge pour le nettoyage de bassins, en particulier d’une pis-
cine.

ART ANTERIEUR

[0002] On connaît les dispositifs de nettoyage, par
exemple de type aspirateur, comportant un manche ar-
ticulé, permettant de déplacer un outil de nettoyage, de
type patin ou une brosse, destiné à être déplacé sur le
sol. Dans de tels dispositifs, une pièce d’interface coudée
est disposée entre le manche et l’outil de nettoyage.
[0003] Lorsque l’outil de nettoyage repose sur le sol,
sous l’effet d’une rotation du manche autour de son axe,
une partie du mouvement de rotation est transférée à
l’outil de nettoyage. La rotation de l’outil de nettoyage est
en partie bloquée par le sol. Ainsi, le mouvement de ro-
tation du manche se traduit par une orientation du balais
le long du sol : vers la gauche lorsque le manche est
tourné selon un sens anti-horaire, et vers la droite lorsque
le manche est tourné vers le sens horaire. Cela permet
de contrôler, à distance, l’orientation de l’outil de nettoya-
ge, par une simple rotation du manche.
[0004] Cependant, les dispositifs existants utilisent
des pièces articulées compliquées, et relativement com-
plexes à fabriquer, qui permettent une rotation selon
deux axes de rotation.
[0005] Les inventeurs ont adapté le principe de fonc-
tionnement décrit ci-dessus à un dispositif d’un nettoyage
d’une piscine. Ils proposent une pièce d’interface de con-
ception simple, peu onéreuse, pouvant être immergée,
et permettant une orientation à distance d’un outil de net-
toyage, à l’aide d’un manche.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] Un premier objet de l’invention est une pièce
d’interface coudée, destinée à relier un manche de pré-
hension à un outil de nettoyage, la pièce comportant :

- une partie amont, s’étendant entre une extrémité
proximale et une articulation, la partie amont com-
portant une portion rectiligne amont, adjacente de
l’extrémité proximale, et s’étendant autour d’un axe
amont, de telle sorte que le manche de préhension
puisse être inséré, à partir de l’extrémité proximale,
dans ou autour de la portion rectiligne amont;

- une partie aval, s’étendant entre une extrémité dis-
tale et l’articulation;

- un coude, formé entre l’extrémité proximale et l’arti-
culation, le coude formant un angle compris entre
100° et 170°;

la pièce étant telle que

- la partie aval est reliée à la partie amont, la partie
aval étant mobile en rotation par rapport à la partie
amont, autour d’un axe de rotation, au niveau de
l’articulation.

[0007] La pièce peut être telle que :

- la partie aval comporte une portion rectiligne aval ,
adjacente de l’extrémité distale et s’étendant autour
d’un axe aval, la portion rectiligne aval étant agencée
de façon à pouvoir être insérée dans ou autour de
l’outil de nettoyage;

- la portion rectiligne aval comporte deux ouvertures
aval, diamétralement opposées de part et d’autre de
l’axe aval, les ouvertures aval étant configurées pour
recevoir un élément de liaison élastique, s’étendant
entre les ouvertures aval.

[0008] La pièce d’interface peut comporter l’une quel-
conque des caractéristiques optionnelles suivantes, pri-
ses isolément ou selon les combinaisons techniquement
réalisables :

- Le diamètre des ouvertures aval est inférieur à 1 cm.
- L’articulation définit une rotation autour d’un seul axe

de rotation, la pièce ne comportant pas d’autre arti-
culation permettant un mouvement, notamment une
rotation, de la partie aval par rapport à la partie
amont.

- La partie amont est fixe, de l’extrémité proximale jus-
qu’à l’articulation.

- La partie aval est fixe, de l’articulation jusqu’à l’ex-
trémité distale.

- La partie aval est tubulaire, de l’articulation jusqu’à
l’extrémité distale.

- La portion rectiligne amont comprend deux ouvertu-
res amont diamétralement opposées, ménagées de
part et d’autre de l’axe amont.

- La portion rectiligne amont comporte une lumière,
s’étendant le long de l’axe amont, destinée à l’inser-
tion d’un élément de liaison élastique entre les ouver-
tures amont.

- Le diamètre des ouvertures amont est inférieur à 1
cm.

- L’articulation comporte une gorge annulaire, s’éten-
dant autour de l’axe de rotation, la gorge annulaire
étant formée dans la partie aval. La partie amont est
engagée dans la gorge, de telle sorte que la gorge
bloque un mouvement de translation de la partie
amont par rapport à la partie aval, parallèlement à
l’axe de rotation, et autorise une rotation de la partie
amont par rapport à la partie aval, autour de l’axe de
rotation. Alternativement, l’articulation comporte une
gorge annulaire, s’étendant autour de l’axe de rota-
tion, la gorge annulaire étant formée dans la partie
amont. La partie aval est engagée dans la gorge, de
telle sorte que la gorge bloque un mouvement de
translation de la partie amont par rapport à la partie

1 2 



EP 3 912 539 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

aval, parallèlement à l’axe de rotation, et autorise
une rotation de la partie amont par rapport à la partie
aval, autour de l’axe de rotation.

- L’axe de rotation et l’axe aval sont confondus

[0009] Un deuxième objet de l’invention est un procédé
de montage d’un dispositif de nettoyage d’un bassin à
l’aide d’une pièce d’interface selon le premier objet de
l’invention, le procédé comportant les étapes suivantes :

a) insertion d’un manche, dit manche de préhension,
dans ou autour de la portion rectiligne amont;
b) insertion d’un outil de nettoyage dans ou autour
de la portion rectiligne aval, l’outil de nettoyage étant
relié à un manche de liaison comportant deux ouver-
tures de blocage diamétralement opposées, l’outil
de nettoyage étant inséré jusqu’à ce que les ouver-
tures de blocage du manche de liaison soient en vis-
à-vis des ouvertures aval, de telle sorte :

- qu’au cours de l’insertion, un élément de liaison
élastique soit comprimé dans la portion rectili-
gne aval et/ou dans le manche de liaison ;

- et qu’après l’insertion, l’élément de liaison élas-
tique s’étende à travers les ouvertures de blo-
cage du manche de liaison et à travers les ouver-
tures aval.

[0010] De préférence, le manche de liaison est mobile
en rotation autour d’un axe de rotation, ce dernier étant
perpendiculaire à l’axe de rotation défini par l’articulation
de la pièce d’interface. Le manche de préhension peut
comporter deux ouvertures de blocage. Au cours de l’éta-
pe a), le manche de préhension est alors inséré jusqu’à
ce que les ouvertures de blocage du manche de préhen-
sion soient en vis-à-vis des ouvertures amont, de telle
sorte:

- qu’au cours de l’insertion, un élément de liaison élas-
tique soit comprimé dans la portion rectiligne amont
et/ou dans le manche de préhension ;

- et qu’après l’insertion, l’élément de liaison élastique
s’étende à travers les ouvertures de blocage du man-
che de préhension et à travers les ouvertures amont.

[0011] Un troisième objet de l’invention est une pièce
coudée, destiné à être reliée à un outil de nettoyage, la
pièce comportant :

- une partie amont, s’étendant entre une extrémité
proximale et une articulation, la partie amont com-
portant une portion rectiligne amont, adjacente de
l’extrémité proximale, et s’étendant autour d’un axe
amont ;

- une partie aval, s’étendant entre une extrémité dis-
tale et l’articulation ;

- un coude, formé entre l’extrémité proximale et l’arti-
culation, le coude formant un angle compris entre

100° et 170°;

la pièce étant telle que

- la partie aval est reliée à la partie amont, la partie
aval étant mobile en rotation par rapport à la partie
amont, autour d’un axe de rotation, au niveau de
l’articulation;

la pièce étant caractérisée en ce que :

- la partie aval comporte une portion aval rectiligne,
tubulaire, adjacente de l’extrémité distale et s’éten-
dant autour d’un axe aval, de telle sorte que la portion
aval rectiligne puisse être insérée dans ou autour de
l’outil de nettoyage ;

- la portion rectiligne aval définit deux ouvertures aval
diamétralement opposées de part et d’autre de l’axe
aval, les ouvertures aval étant configurées pour re-
cevoir un élément de liaison élastique, s’étendant
entre les ouvertures aval.

[0012] Selon ce mode de réalisation, la distance entre
l’articulation 2 et l’extrémité proximale 11 peut être su-
périeure à 30 cm, voire supérieure à 1 m, et être par
exemple comprise entre 1m et 4m ou 5m.
[0013] Le troisième objet peut comporter les caracté-
ristiques optionnelles décrites en lien avec le premier ob-
jet de l’invention.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
l’exposé des exemples de réalisation présentés, dans la
suite de la description, en lien avec les figures listées ci-
dessous.

FIGURES

[0015]

Les figures 1A et 1B sont des vues tridimensionnel-
les d’un outil de nettoyage et d’un premier mode de
réalisation de pièce d’interface selon l’invention.
La figure 1C schématise un élément de liaison.
Les figures 2A et 2B sont des vues tridimensionnel-
les de la pièce d’interface représentée sur les figures
1A et 1B.
Les figures 3A et 3B sont respectivement une vue
de dessus ainsi qu’une vue en coupe de la pièce
d’interface.
La figure 4 montre un assemblage de la pièce d’in-
terface entre un outil de nettoyage et un manche de
préhension.
Les figures 5A et 5B sont des vues tridimensionnel-
les d’un deuxième mode de réalisation de la pièce
d’interface.

3 4 



EP 3 912 539 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

EXPOSE DE MODES DE REALISATION PARTICU-
LIERS

[0016] Les figures 1A et 1B représentent un outil de
nettoyage 40 destiné au bassin d’une piscine. L’outil
comporte un manche de liaison 42, s’étendant à partir
d’une extrémité 41. L’outil de nettoyage 40 comporte une
brosse 45, destinée à être appliquée contre le fond ou
les parois du bassin. Selon d’autres configurations, la
brosse peut être remplacée par un patin ou une épuisette
ou un balai aspirant, ou tout système convenant au net-
toyage du fond ou de parois d’un bassin. L’outil de net-
toyage 40 comporte un axe de rotation Δ’, autour duquel
le manche de liaison 42 est mobile par rapport à la brosse
45. L’outil de nettoyage 40 comporte un élément de
liaison élastique 44. L’élément de liaison élastique peut
par exemple être de type clip de fixation élastique. Un
tel clip est d’utilisation usuelle dans le domaine des équi-
pements pour piscine. L’élément de liaison 44 s’étend à
travers deux ouvertures de blocage 43 du manche de
liaison 42.
[0017] La figure 1C représente un élément de liaison
44 de type clip de fixation élastique. Il présente une po-
sition d’équilibre comportant deux branches en forme de
V. L’extrémité libre de chaque branche comporte un ergot
44’. Sous l’effet d’une pression exercée sur chaque bran-
che, schématisée par deux flèches, l’élément de liaison
44 peut se resserrer, puis regagner sa position d’équilibre
en l’absence de pression. Le recours à d’autres formes
d’éléments de liaison élastiques est envisageable, sous
réserve qu’ils comportent des ergots 44’ dont l’écarte-
ment peut être réduit, de façon réversible, sous l’effet
d’une pression. L’élément de liaison élastique 44 peut
par exemple se présenter sous la forme d’un cylindre
élastique à partir duquel s’étendent deux ergots.
[0018] Selon l’art antérieur, le manche de liaison 42
est destiné à être inséré, par l’extrémité 41, dans un man-
che cylindrique, de façon que l’outil 40 puisse être
manœuvré à distance, à l’aide du manche.
[0019] Les figures 1A et 1B montrent une pièce d’in-
terface 1, destinée à relier l’outil de nettoyage 40 à un
manche de préhension 30. Le manche de préhension 30
est destiné à être pris en main par un utilisateur, comme
représenté sur la figure 4. Il peut s’étendre selon une
longueur de préférence supérieure à 1 m.
[0020] La pièce d’interface 1 comporte une partie
amont 10 reliée à une partie aval 20. La partie amont 10
est destinée à s’engager à l’intérieur du manche de pré-
hension 30, comme décrit en lien avec la figure 4. La
partie aval 20 est destinée à être engagée autour du man-
che de liaison 42 de l’outil de nettoyage 40.
[0021] La pièce d’interface 1 s’étend entre une extré-
mité proximale 11 et une extrémité distale 21. La pièce
d’interface 1 comporte une articulation 2, permettant une
rotation de la partie amont 10 relativement à la partie
aval 20, autour d’un axe de rotation Δ. La pièce d’interface
1 comporte un coude 3, disposé entre l’articulation 2 et
l’extrémité proximale 11. Le coude forme un angle α ob-

tus. L’angle α est de préférence compris entre 100° et
170°, et de préférence entre 110° et 160°. La plage an-
gulaire optimale est comprise entre 140° et 160°. Le cou-
de 3 est formé dans la partie amont 10. L’angle α ainsi
que les axes Δ1 et Δ2 sont représentés sur la figure 3.
[0022] La pièce d’interface 1 est de préférence rigide.
Elle peut être obtenue à partir d’un métal ou d’un plasti-
que. Lorsqu’elle est en plastique, la pièce d’interface 1
peut par exemple être obtenue par moulage, ou par fa-
brication additive.
[0023] La partie amont 10 s’étend, à partir de l’extré-
mité proximale 11, au moins jusqu’à l’articulation 2. La
partie amont 10 comporte une portion rectiligne amont
12, adjacente de l’extrémité proximale 11. La portion rec-
tiligne amont 12 s’étend, à partir de l’extrémité proximale
11, autour d’un axe amont Δ1. Dans l’exemple représen-
té, la portion rectiligne amont 12 est tubulaire. La portion
rectiligne amont 12 est destinée à s’engager dans un
manche de préhension 30. La portion rectiligne amont
12 peut également être inscrite dans une forme tubulaire.
Quelle soit tubulaire ou inscrite dans une forme tubulaire,
la portion rectiligne amont 12 définit un diamètre compris
entre 1 et 10 cm.
[0024] La partie aval 20 s’étend, à partir de l’extrémité
distale 21, au moins jusqu’à l’articulation 2. La partie aval
20 comporte une portion rectiligne aval 22, adjacente de
l’extrémité distale 21. La portion rectiligne aval 22
s’étend, à partir de l’extrémité distale, autour d’un axe Δ2
aval. La portion rectiligne aval 22 est de préférence tu-
bulaire. Elle est destinée à être engagée autour d’un
manche de liaison 42 de l’outil de nettoyage 40. Les axes
amont et aval sont sécants. L’angle α formé par le coude
3 correspond à l’angle entre l’axe amont Δ1 et l’axe aval
Δ2. Les axes amont et aval sont représentés sur les fi-
gures 2A, 2B ainsi que 3B.
[0025] La pièce d’interface 1 définit une partie orienta-
ble 4, s’étendant entre le coude 3 et l’extrémité aval 21.
La partie orientable 4 comporte l’articulation 2. Ainsi, la
partie orientable 4 comporte la partie aval 20 ainsi qu’une
portion de la partie amont 10 s’étendant entre l’articula-
tion 2 et le coude 3. Comme décrit par la suite, lors de
l’utilisation de la pièce d’interface 1, la partie orientable
4 est destinée à orienter l’outil de nettoyage 40 relié à la
pièce, sous l’effet d’une rotation de la partie amont 10
autour de l’axe de rotation amont Δ1. La partie orientable
4 est représentée sur les figures 2A, 2B, 3A, 3B.
[0026] Dans l’exemple représenté sur les figures 1A,
1B, 2A, 2B, 3A, 3B et 4, :

- la partie amont 10 est tubulaire de l’extrémité proxi-
male 11 jusqu’à l’articulation 2 ;

- la partie aval 20 est tubulaire de l’articulation 2 jus-
qu’à l’extrémité distale 21.

[0027] Une telle configuration est préférée car elle est
plus simple à fabriquer.
[0028] La partie aval 20 est de préférence rectiligne,
de l’articulation 2 jusqu’à l’extrémité distale 21, égale-
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ment pour des raisons de simplicité et de coût de fabri-
cation.
[0029] La distance entre l’extrémité proximale 11 et
l’articulation 2 est de préférence comprise entre 5 cm et
20 cm, voire 40 ou 50 cm. La distance entre l’articulation
2 et l’extrémité distale 21 est de préférence comprise
entre 5 cm et 20 cm, voire 40 ou 50 cm.
[0030] De préférence, la partie amont 10 n’est pas
constituée d’éléments mobiles. Comme représenté sur
les figures 1A et 1B, préalablement à l’utilisation de la
pièce d’interface 1, un élément de liaison élastique 14
est inséré à l’intérieur de la portion rectiligne amont 12.
L’élément de liaison 14 est par exemple similaire à l’élé-
ment de liaison 44 précédemment décrit, et dont un
exemple est représenté sur la figure 1C. Il s’agit d’un clip
de fixation élastique, comportant deux ergots 14’ confi-
gurés pour être rapprochés l’un de l’autre de façon ré-
versible. Afin de permettre l’insertion de l’élément de
liaison 14 à l’intérieur d’un espace cylindrique délimité
par la portion rectiligne amont 12, la portion rectiligne
amont 12 comporte une lumière 15. Par espace cylindri-
que délimité par la portion rectiligne amont, il est
entendu :

- un cylindre, s’étendant parallèlement à l’axe amont
Δ1, délimité par la portion rectiligne amont 12, lors-
que cette dernière est tubulaire ;

- un cylindre s’étendant parallèlement à l’axe amont
Δ1, dans lequel la portion rectiligne amont 12 est
inscrite. Un tel cas de figure est représenté sur les
figures 5A et 5B.

[0031] La lumière 15 s’étend, selon l’axe amont Δ1,
selon une longueur de préférence comprise entre 2 cm
et 20 cm, voire davantage. La lumière 15 permet l’inser-
tion ou le retrait de l’élément de liaison 14. La fonction
de l’élément de liaison 14 est de permettre une liaison
réversible entre la pièce d’interface 1 et un manche de
préhension 30, comme décrit en lien avec la figure 4.
[0032] La portion rectiligne amont 12 comporte deux
ouvertures amont 13, diamétralement opposées, ména-
gées de part et d’autre de l’axe amont Δ1. Le diamètre
de chaque ouverture amont 13 est de préférence infé-
rieur à 1 cm. Chaque ouverture amont 13 est dimension-
née de façon à être traversée par un ergot 14’ de l’élé-
ment de liaison 14, comme représenté sur les figures 1A
et 1B. Les ouvertures amont 13 sont représentées sur
les figures 1A, 2A, 2B, 3A et 3B. Par diamétralement
opposées, on entend angulairement séparées par un an-
gle de 180° 6 10°.
[0033] De préférence, la partie aval 20 n’est pas cons-
tituée d’éléments mobiles.
[0034] Ainsi, de préférence, la pièce d’interface 1 ne
comporte que la partie amont 10, et la partie aval 20.
Préalablement à l’utilisation, l’élément de liaison 14 est
inséré entre les ouvertures amont 13 et/ou entre les
ouvertures aval 23 décrites ci-après.
[0035] La portion rectiligne aval 22 comporte deux

ouvertures aval 23, diamétralement opposées. Ces
ouvertures sont destinées à recevoir les ergots 44’ d’un
élément de liaison 44 d’un outil de nettoyage 40, comme
précédemment décrit. Lorsque l’outil de nettoyage 40 est
inséré dans la partie aval 20, et plus précisément dans
la portion rectiligne aval 22, l’élément de liaison 44 est
comprimé, et cela jusqu’à ce que les ergots 44’ puissent
déboucher à travers les ouvertures aval 23 ainsi qu’à
travers les ouvertures de blocage 43 du manche de
liaison 42 : cf. figure 1B. L’élément de liaison 44 permet
alors de bloquer un mouvement de l’outil 40 par rapport
à la pièce d’interface 1. Pour libérer l’outil 40, l’utilisateur
exerce une pression sur les ergots 44’, de façon à com-
primer l’élément de liaison 44 et permettre une translation
de l’outil de nettoyage 40 par rapport à la pièce d’interface
1. Le diamètre de chaque ouverture aval 23 est de pré-
férence inférieur à 1 cm.
[0036] La figure 3A montre une vue de dessus de la
pièce d’interface 1 représentée sur les figures 1A, 1B,
2A et 2B. La figure 3B est une coupe de la pièce selon
un axe AA tel que représenté sur la figure 3A.
[0037] La figure 3B montre un exemple simple d’arti-
culation 2. Selon cet exemple, qui correspond à un mode
préféré de réalisation, la partie aval 20 forme, au niveau
de l’articulation 2, une gorge annulaire 6, autour d’un axe
de rotation Δ. L’axe de rotation Δ correspond, dans cet
exemple, à l’axe de rotation aval Δ2. Au niveau de l’arti-
culation 2, la partie amont 10 comporte une surépaisseur
annulaire 7, bloquée en translation dans la gorge 6. Du
fait de l’articulation 2, la partie amont 10 et la partie aval
20 sont mobiles en rotation, autour de l’axe de rotation
Δ, tout en étant bloquées en translation l’une par rapport
à l’autre.
[0038] De façon alternative, la gorge peut être ména-
gée dans la partie amont 10, tandis que la partie aval 20
comporte la surépaisseur annulaire 7.
[0039] Afin que la conception de la pièce d’interface
soit la plus simple possible, il est préférable qu’elle per-
mette une rotation de la partie amont 10 par rapport à la
partie aval 20 uniquement autour d’un seul axe de rota-
tion Δ. La pièce d’interface 1 n’autorise pas de mouve-
ment de la partie amont 10 par rapport à la partie aval
20 selon un autre axe de rotation. Ainsi, la pièce d’inter-
face ne permet qu’un seul degré de liberté en rotation.
Cela permet de former une pièce d’interface de concep-
tion simple, sachant que l’outil 40 peut comporter un de-
gré de liberté en rotation supplémentaire : cf. axe de ro-
tation Δ’ décrit en lien avec les figures 1A et 1B.
[0040] Du fait de la présence du coude 3, sous l’effet
de la rotation de la partie amont 10 autour de l’axe amont
Δ1, la partie orientable 4 tourne autour du coude 3. La
rotation de pièce amont 1 autour de l’axe amont Δ1 est
matérialisée par la double flèche F1 sur les figures 3A et
4. Lorsque la partie aval 20 est bloquée en rotation autour
de l’axe aval Δ2, la rotation de la partie amont 10, autour
de l’axe amont Δ1, entraîne une rotation de la partie
amont 10 par rapport à la partie aval 20, au niveau de
l’articulation 2. Ainsi, bien que la partie aval 20 soit blo-
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quée en rotation autour de l’axe de rotation aval Δ2, l’ar-
ticulation rend possible une orientation de la partie orien-
table 4 autour du coude 3. La partie orientable 4 subit
alors une rotation parallèlement à un plan comportant
l’axe de rotation aval Δ2, et incliné d’un angle α par rapport
à l’axe de rotation amont Δ1. La rotation de la partie orien-
table 4 est matérialisée par la double flèche F2 sur les
figures 3A et 4.
[0041] L’orientation de la partie orientable 4 est possi-
ble du fait que l’outil de nettoyage 40 soit mobile en ro-
tation autour de l’axe de rotation Δ’. L’axe de rotation Δ’
de l’outil de nettoyage 40 est de préférence perpendicu-
laire à l’axe de rotation Δ défini par l’articulation 2 de la
pièce d’interface 1.
[0042] Il est usuel que des outils de nettoyage 40, des-
tinés au nettoyage de bassins, soient mobiles en rotation
autour d’un axe de rotation Δ’ comme décrit en lien avec
les figures 1A et 1B. Généralement, l’axe de rotation Δ’
de l’outil de nettoyage est parallèle à un plan d’appui,
contre lequel est appliqué l’outil de nettoyage 40. De ce
fait, la pièce d’interface 1 peut ne comporter qu’une seule
articulation 2, autour d’un seul axe de rotation Δ. Lorsque
ce dernier est perpendiculaire à l’axe de rotation Δ’, une
orientation de l’outil de nettoyage 40 peut être obtenue,
parallèlement au plan d’appui de l’outil de nettoyage 40,
en utilisant la pièce d’interface.
[0043] Sur la figure 4, on a représenté une pièce d’in-
terface 1 dans laquelle la partie aval 20 est reliée à un
outil de nettoyage 40, ce dernier étant appuyé contre un
plan d’appui. Le plan d’appui peut par exemple être ho-
rizontal (nettoyage du fond d’une piscine) ou vertical (net-
toyage d’une paroi).
[0044] Sur la figure 4, la portion rectiligne amont 12 est
insérée dans un manche de préhension tubulaire 30, et
la portion rectiligne aval 22 est insérée autour du manche
de liaison 42. Le manche de préhension 30 comporte
deux ouvertures 31, diamétralement opposées, dites
ouvertures de blocage. Lors de l’introduction du manche
de préhension 30 autour de la portion rectiligne amont
12, l’élément de liaison 14 est comprimé. Lorsque les
ouvertures de blocage 31 font face aux ouvertures amont
13 de la portion rectiligne amont 12, l’élément de liaison
14 retrouve la position d’équilibre. Les ergots 14’ de l’élé-
ment de liaison 14 pénètrent à travers les ouvertures de
blocage 31, ce qui rend la partie amont 10 solidaire du
manche de préhension 30. De la même façon, la partie
aval 20 est rendue solidaire de l’outil de nettoyage 40
lorsque les ergots 44’ de l’élément de liaison 44, disposés
dans le manche de liaison 42, pénètrent à travers les
ouvertures aval 23.
[0045] Sous l’effet de l’appui du dispositif de nettoyage
40 contre le plan d’appui, la partie aval 20 est bloquée
en rotation autour de l’axe de rotation aval Δ2, du fait de
la liaison entre la partie aval 20 et l’outil de nettoyage 40.
Lorsque le manche de préhension 30 est actionné en
rotation (double flèche F1), la partie orientable 4 tourne,
dans un plan parallèle à l’axe de rotation aval Δ2, autour
du coude 3. Il en résulte une orientation de l’outil de net-

toyage 40, parallèlement au plan d’appui (double flèche
F2).
[0046] Les figures 5A et 5B illustrent un autre mode de
réalisation de la pièce d’interface 1. Selon ce mode de
réalisation, la pièce d’interface comporte les caractéris-
tiques décrites en lien avec le mode de réalisation décrit
sur les figures 1A, 1B. La pièce d’interface 1 comporte
une partie amont 10 articulée autour d’une partie aval
20. La partie amont 10 s’étend à partir d’une extrémité
proximale 11, vers une articulation 2. La partie amont 10
comporte un coude 3 s’étendant entre l’extrémité proxi-
male 11 et l’articulation 2. La partie amont 10 s’étend, à
partir de l’extrémité proximale 11, en formant une portion
rectiligne amont 12 inscrite dans un cylindre de révolu-
tion. La portion rectiligne amont 12 est destinée à être
insérée dans un manche de préhension cylindrique de
révolution 30. La portion rectiligne amont 12 s’étend
autour d’une armature rectiligne dont la section, perpen-
diculairement à l’axe amont Δ1, est en forme de croix.
[0047] Comme précédemment décrit, en lien avec le
mode de réalisation précédent, la portion rectiligne
amont 12 comporte deux ouvertures amont 13, diamé-
tralement opposées, permettant une insertion des ergots
14’ d’un élément de liaison 14. La portion rectiligne amont
12 comporte également une lumière 15, permettant de
disposer l’élément de liaison 14, de telle sorte que les
ergots 14’ s’étendent à travers des ouvertures amont 13.
[0048] Dans les exemples qui précèdent, on a décrit
une pièce d’interface 1 telle que la partie amont 10 est
agencée pour s’insérer dans un manche de préhension
30, tandis que la partie aval 20 est agencée pour s’insérer
autour d’un manche de préhension 42 d’un outil de net-
toyage 40. On comprend que selon d’autres modes de
réalisation, la partie amont 10 peut s’insérer autour d’un
manche de préhension 30 et/ou la partie aval 20 peut
s’insérer dans un outil de nettoyage 40.
[0049] Selon un autre mode de réalisation, la portion
rectiligne amont 12 de la pièce d’interface 1 s’étend selon
une longueur supérieure à 30 cm, voire supérieure à 1m,
et typiquement comprise entre 1 m et 4 m. Ainsi, la dis-
tance entre l’articulation 2 et l’extrémité proximale 11 est
supérieure à 1 m, et est par exemple comprise entre 1
m et 4 m, voire 5 m. La portion rectiligne amont 12 forme
alors un manche de préhension 30 de la pièce d’interface,
ce dernier étant intégré à la pièce d’interface. Selon ce
mode de réalisation, la portion rectiligne amont 12 peut
ne pas comporter d’ouvertures amont 13, ni de lumière
15.
[0050] L’invention permet, à l’aide d’une pièce simple,
ne présentant qu’un seul degré de liberté en rotation,
d’orienter, à distance, l’outil de nettoyage, par une simple
rotation du manche de préhension 30.

Revendications

1. Pièce d’interface coudée (1), destinée à relier un
manche de préhension (30) à un outil de nettoyage
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(40), la pièce comportant :

- une partie amont (10), s’étendant entre une
extrémité proximale (11) et une articulation (2),
la partie amont comportant une portion rectiligne
amont (12), adjacente de l’extrémité proximale,
et s’étendant autour d’un axe amont (Δ1), de telle
sorte que le manche de préhension puisse être
inséré, à partir de l’extrémité proximale, dans ou
autour de la portion rectiligne amont ;
- une partie aval (20), s’étendant entre une ex-
trémité distale (21) et l’articulation (2) ;
- un coude (3), formé entre l’extrémité proximale
(11) et l’articulation (2), le coude formant un an-
gle compris entre 100° et 170°;

la pièce étant telle que

- la partie aval (20) est reliée à la partie amont
(10), la partie aval étant mobile en rotation par
rapport à la partie amont, autour d’un axe de
rotation (Δ), au niveau de l’articulation (2);

la pièce étant caractérisée en ce que :

- la partie aval (20) comporte une portion recti-
ligne aval (22), adjacente de l’extrémité distale
(21) et s’étendant autour d’un axe aval (Δ2), la
portion rectiligne aval étant agencée de façon à
pouvoir être insérée dans ou autour de l’outil de
nettoyage (40) ;
- la portion rectiligne aval (22) comporte deux
ouvertures aval (23) diamétralement opposées
de part et d’autre de l’axe aval, les ouvertures
aval étant configurées pour recevoir un élément
de liaison élastique (44), s’étendant entre les
ouvertures aval (23).

2. Pièce selon la revendication 1, dans lequel le dia-
mètre des ouvertures aval (13) est inférieur à 1 cm.

3. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’articulation (2) définit
une rotation autour d’un seul axe de rotation (Δ), la
pièce (1) ne comportant pas d’autre articulation per-
mettant un mouvement de la partie aval par rapport
à la partie amont.

4. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la partie amont (10) est
fixe, de l’extrémité proximale (11) jusqu’à l’articula-
tion (2).

5. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la partie aval (20) est
fixe, de l’articulation (2) jusqu’à l’extrémité distale
(21).

6. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la partie aval (20) est tu-
bulaire, de l’articulation (2) jusqu’à l’extrémité distale
(21).

7. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans, laquelle la portion rectiligne
amont (12) comprend deux ouvertures amont (13)
diamétralement opposées, ménagées de part et
d’autre de l’axe amont (Δ1).

8. Pièce selon la revendication 7, dans lequel la portion
rectiligne amont (12) comporte une lumière (15),
s’étendant le long de l’axe amont, destinée à l’inser-
tion d’un élément de liaison élastique (14) entre les
ouvertures amont.

9. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle :

- l’articulation (2) comporte une gorge annulaire
(6), s’étendant autour de l’axe de rotation (Δ), la
gorge annulaire étant formée dans la partie aval
(20) ;
- la partie amont (10) est engagée dans la
gorge ;
- de telle sorte que la gorge bloque un mouve-
ment de translation de la partie amont (10) par
rapport à la partie aval (20), parallèlement à l’axe
de rotation, et autorise une rotation de la partie
amont par rapport à la partie aval, autour de l’axe
de rotation.

10. Pièce selon l’une quelconque des revendications 1
à 8 dans laquelle :

- l’articulation (2) comporte une gorge annulaire
(6), s’étendant autour d’un axe de rotation (Δ),
la gorge annulaire étant formée dans la partie
amont (10);
- la partie aval (20) est engagée dans la gorge ;
- de telle sorte que la gorge bloque un mouve-
ment de translation de la partie amont par rap-
port à la partie aval, parallèlement à l’axe de
rotation, et autorise une rotation de la partie
amont par rapport à la partie aval, autour de l’axe
de rotation.

11. Pièce selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’axe de rotation (Δ) et
l’axe aval (Δ2) sont confondus.

12. Procédé de montage d’un dispositif de nettoyage
d’un bassin à l’aide d’une pièce d’interface (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
le procédé comportant les étapes suivantes :

a) insertion d’un manche de préhension (30),
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dans ou autour de la portion rectiligne amont
(22) ;
b) insertion d’un outil de nettoyage (40) dans ou
autour de la portion rectiligne aval (22), l’outil de
nettoyage étant relié à un manche de liaison (42)
comportant deux ouvertures de blocage (43)
diamétralement opposées, l’outil de nettoyage
(40) étant inséré jusqu’à ce que les ouvertures
de blocage (43) du manche de liaison (42) soient
en vis-à-vis des ouvertures aval (23), de telle
sorte:

- qu’au cours de l’insertion, un élément de
liaison élastique (44) soit comprimé dans la
portion rectiligne aval (22) et/ou dans le
manche de liaison (42) ;
- et qu’après l’insertion, l’élément de liaison
élastique (44) s’étende à travers les ouver-
tures de blocage (43) du manche de liaison
et à travers les ouvertures aval (23).

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel le
manche de liaison (42) est mobile en rotation autour
d’un axe de rotation (Δ’), ce dernier étant perpendi-
culaire à l’axe de rotation (Δ) défini par l’articulation
(2) de la pièce d’interface (1).

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
12 ou 13, dans lequel le manche de préhension com-
porte deux ouvertures de blocage (31), le procédé
étant tel qu’au cours de l’étape a), le manche de
préhension est inséré jusqu’à ce que les ouvertures
de blocage du manche de préhension soient en vis-
à-vis des ouvertures amont (13), de telle sorte :

- qu’au cours de l’insertion, un élément de liaison
élastique (14) soit comprimé dans la portion rec-
tiligne amont (12) et/ou dans le manche de pré-
hension (30) ;
- et qu’après l’insertion, l’élément de liaison élas-
tique (14) s’étende à travers les ouvertures de
blocage du manche de préhension (31) et à tra-
vers les ouvertures amont (13).
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